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Aline Chantal Mengue, Ca-
merounaise de 35 ans,
exerçant comme commer-
çante au marché d'Oloumi,
a fait l'objet d'une arresta-
tion vendredi dernier, à son
lieu de travail par les
agents de la brigade-sud
de gendarmerie du Camp
Roux. Elle est soupçonnée
d'être au centre d'un vaste
réseau de trafic de faux
actes de naissance, dont
deux de ces documents
ont été retrouvés à son do-
micile.

SOUPCONNÉE d'être aucœur d'un vaste réseaude tra!ic de faux actes denaissance, qui prendraitappui depuis la ville deBitam, dans la provincedu Woleu‐Ntem, AlineChantal Mengue, Came‐rounaise de 35 ans etcommerçante au marchéd'Oloumi, a été interpel‐lée à son lieu de travail,vendredi dernier, par leséléments de gendarmeriede la brigade‐sud duCamp Roux. Elle a été balancée auxpandores par une sourceanonyme, déclarant quela commerçante détien‐

drait de faux actes denaissance. Et qu'elle pro‐poserait aux personnesdésireuses de se procurerce document, de le leurfournir dans les brefs dé‐lais, en échange dequelques billets debanque. Ce que démentformellement dameMengue, qui estimequ'elle serait plutôt vic‐time d'une cabale orches‐trée par quelquescommerçantes de sa com‐munauté, avec qui elleexerce au marché. Et qui,pour des raisons de jalou‐sie, lui feraient payer unlourd tribut. 

« Je reconnais avoir eu à
tra!iquer deux faux actes
pour mon !ils et moi, au-
près d'un individu, à
Bitam, il y a de cela deux
ans. Ensuite, j'ai aidé deux
compatriotes à obtenir
des actes de naissance ga-
bonais, avant d'abandon-
ner dé!initivement cela »,explique la dame, en pré‐sence d'un journaliste del'Union. Ignorant, semble‐t‐il, que de telles déclara‐tions ne sont pas denature à militer en sa fa‐veur. D'ailleurs, pour les en‐quêteurs, Aline ChantalMengue réunirait toutes

les conditions d'un mem‐bre appartenant à un ré‐seau de faussaires. A enjuger par divers docu‐ments administratifs re‐trouvés lors de laperquisition à son domi‐cile. En attendant d'être pré‐sentée devant le parquetde Libreville, plus quali!iépour apprécier ses aveux,sa garde à vue à été pro‐longée pour permettreaux gendarmes d'appro‐fondir les enquêtes quileur permettront, espère‐t‐on, de démanteler toutle réseau depuis la villede Bitam.

Mengue Aline soupçonnée de trafiquer de 
faux actes de naissance
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Aline Chantal Mengue,
présentant deux faux
actes de naissance

établis par son réseau
présumé.
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Après s'être brusquement
réveillé à côté de la voie
ferrée, sans pour autant se
souvenir des conditions
dans lesquelles il s'est re-
trouvé en ce lieu, le jeune
homme constate qu'il ne
tient plus sur ses deux
jambes. L'enquête ouverte
par les gendarmes de la
brigade de la Setrag déter-
minera s'il s'agit d'une
agression ou bien d'un cas
de somnambulisme, dou-
blé d'une amnésie alcoo-
lique. 

ALLONGÉ sur son lit àl'Hôpital d'instructionsdes armées Omar BongoOndimba, où il est arrivéaux urgences, le 2 décem‐bre dernier, vers 5 heures,Luc Pambo Kombila, Ga‐bonais de 31 ans, coiffeur,n'arrive toujours pas à re‐constituer le !ilm de l'acci‐dent sur la voie ferréedont il aurait été victime,deux jours plus tôt, àAkournam, un quartier dela commune d'Owendo,traversé par le chemin de

fer. Un revers qui lui a valud'être amputé de la jambedroite, le membre gaucheayant été, quant à lui, par‐tiellement affecté.Ce dont le jeune homme sesouvient, jusqu'à ce qu'ilperde le !il de ses idées,c'est que le 30 novembredernier, il était avec un de

ses amis autour d'unverre, dans le troquet mi‐toyen à son salon de coif‐fure. Peu de temps après,sa sœur arrive avec unecopine dont l'ami a un vé‐hicule. Aussi, les libationsse prolongent‐ellesjusqu'à 24 heures. « Ma
frangine a souhaité que je

l'accompagne à son domi-
cile à IAI. Mais je me sen-
tais tellement épuisé, au
point que j'ai refusé caté-
goriquement sa proposi-
tion», indique‐t‐il.     Lorsqu'arrive en!inl'heure de regagner sondomicile, situé dans lazone dite Carrière, l'infor‐tuné se souvient qu'unvoisin marchait à sescôtés. Luc Pambo Kombilase rappelle aussi s'être dé‐vêtu en rentrant chez lui. «
J'ai pour habitude de veil-
ler, en regardant les pro-
grammes télévisés, jusqu'à
ce que je !inisse par m'as-

soupir. Mais curieusement,
après m'être endormi, je
me suis réveillé étalé au
bord des rails, vers 4 heures
du matin», fait savoir l'in‐fortuné dont le domicile setrouve à 50 mètres de lavoie ferrée. Sauf qu'en voulant selever, il retombe aussitôt,tenaillé par une forte dou‐leur et une sensation inha‐bituelles. En regardant sesjambes de près, le coiffeurse rend !inalement comptequ'elles sont broyées. Lepied gauche est gravementatteint au niveau du tibia,alors que celui de droite

est endommagé jusqu'à lahanche. Une découvertepour le moins inattenduequi plonge Pambo dans unchoc profond de se voirainsi diminué physique‐ment. Ses appels à l'aiderestent lettre morte. L'ins‐tinct de survie le poussedonc à ramper jusqu'à samaison. Ce n'est qu'àquelques mètres de sonhabitation, qu'il est aperçupar ses voisins, qui vien‐nent le secourir. Les jambes du malheureuxsont‐elles effectivementpassées sous un train ? Sioui, comment est‐il possi‐ble qu'avec un tel choc,une telle douleur, la vic‐time ne puisse pas se rap‐peler quoi que ce soit ?Aurait‐il été traîné sur leslieux par de présumésagresseurs pour simple‐ment simuler ensuite unaccident sur les rails aupassage d'un train, ou biens'agirait‐il d'un cas desomnambulisme, doubléed'une amnésie alcoolique ? L'enquête ouverte par lesgendarmes de la brigadede la Setrag permettra,sans nul doute, de lever levoile sur cette affaireassez étrange.

Les jambes de Luc Pambo Kombila ont-elles été broyées par un train ?
Mystère autour d'un présumé accident survenu sur la voie ferrée à Akournam

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Luc Pambo Kombila, tel qu'il est arrivé aux urgences
de l'hôpital militaire.
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C'est non loin de cette zone de la voie ferrée que
l'accident se serait produit.
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INTERPELLÉ le 3 décem‐bre dernier vers 6 heuresdu matin, par la Brigadeanti‐criminalité (Bac),Martial Ousmane Nguema,Gabonais de 28 ans, domi‐cilié au quartier Derrière‐l'hôpital et exerçant enqualité de maçon, est soup‐çonné de s'être introduitdans des domiciles privésdudit quartier, et d'y avoirsubtilisé des appareilsélectroménagers (poste té‐léviseur, DVD, décodeur,

chaîne Hi‐!i, etc.), en tenanten respect ses victimesprésumées au moyend'une arme à feu. Il a étéensuite mis, hier, à la dis‐position de la Direction dela sûreté urbaine (DSU) deNkembo pour compétence.C'est cette entité qui de‐vrait approfondir l'enquêtepour savoir si l'individu,qui rejette à ce jour toutesles accusations portéescontre lui, tout comme ildéclare ne détenir aucunearme à feu, dit la vérité.Selon l'enquête prélimi‐naire, Martial OusmaneNguema est présenté comme celui qui sème laterreur en matière de bra‐ quage, dans son quartier.Les victimes, excédées par l'insécurité qui y sévit, ontdécidé de saisir la Bac pour

y mettre un terme. L'uned'elles aurait même for‐mellement identi!ié le misen cause, et c'est aussicelle‐ci qui aurait af!irméque Ousmane détiendraitune arme à feu de type pis‐tolet. L'individu en auraitfait usage pour la dépouil‐ler. La police s'est alors rendueà son domicile, où elle aprocédé à son interpella‐tion, avant la perquisitiondes lieux qui a permis auxagents de saisir quelquesappareils que l'hommesoutient, mordicus, être lessiens.   

Martial Ousmane Nguema nie tout en bloc
Après son interpellation pour des braquages présumés à Derrière-l'hôpital
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Martial Ousmane  Photo de droite : Quelques appareils retrouvés à son domicile lors
de la perquisition. Le présumé voleur dans les locaux de la DSU.


